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Authentification

Légende
PLAN DE ZONAGE
Classes de zones

Résidentielle à faible densité

Ö Ö

Ö Ö Résidentielle à faible densité (zone prioritaire de développement)
Résidentielle à moyenne densité

Ö Ö

Ö Ö Résidentielle à moyenne densité (zone prioritaire de développement)
Résidentielle à forte densité
Commerciale légère

Ö Ö
Commerciale légère (zone prioritaire de développement)
Commerciale lourde
Agricole active

10 10
10 10

Agroforestière de type 10 ha

10 10
10 10 Forestière en milieu agricole de type 10 ha

4 4
4 4

Forestière en milieu agricole de type 4 ha

MA MA
MA MA Îlot détructuré en milieu agricole de type avec morcellement

MS MS
MS MS Îlot détructuré en milieu agricole de type sans morcellement

Forestière
Industrielle légère
Industrielle lourde en milieu agricole(agroforestier)
Industrielle lourde en milieu agricole(forestier)
Récréative douce

4 4 Récréative douce en milieu agricole de type forestier de 4 ha

ma ma
ma ma Récréative douce en milieu agricole dans un îlot déstructuré de type avec morcellement

Récréative générale

ma ma
ma ma

Récréative générale en milieu agricole dans un îlot déstructuré de type avec morcellement
Publique
Publique en milieu agricole (actif)
Publique en milieu agricole (forestier)

Zone à risque d'inondation

Z Z

Z Z Zone de grand courant 0-20 ans

Z Z Zone de grand courant 0-100 ans
Z Z Z
Z Z Z Zone de faible courant 20-100 ans

Zone à risques de glissement de terrain
Zone à risques de glissement de terrain

Aires de protection de l'eau potable
Aires de protection de l'eau potable
Limite du périmètre urbain

!. Prises d'eau potable
Anciens sites d'élimination des déchets


